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Le 7 décembre 2023 à 19h30, les membres du Conseil municipal se sont réunis publiquement sous la
présidence de M. Jean-Pierre BARNAUD, Maire, au nombre de 25, au lieu habituel de leurs séances.
Ils avaient été convoqués le 1 décembre 2023.

Il  a été procédé à l’élection d’un secrétaire de séance pris au sein du Conseil  municipal  pour la
présente  séance,  Monsieur  Mickaël  ASSOUS,  ayant  obtenu  la  majorité  des  suffrages,  a  été
désigné(e) pour remplir ces fonctions et les a accepté(e)s.

Etaient présents :
M. Jean-Pierre BARNAUD Maire.

Mme Anne-Marie  VIALATOUX,  M.  Didier  TREMOUREUX ,  Mme Christine  COURTOIS,  M.  Didier
STHOREZ,  Mme  Annie  PELLET-SCHIFFRINE,  Mme  Félicia  BOISNE-NOC,  M.  Pierre-Alexandre
BAUX, Maires-adjoints.

M. Jean-Louis POUJOL, M. Jean-François FABRE, M. Richard DELLA-MUSSIA, M. Jean-Jacques LE
TARNEC, Mme Martine LERFEL,  M.  Denis  FASANARO, Mme Valérie  MICHEL,  Mme Sophie  LE
MONNIER,  Mme Véronique  GLOVER,  Mme Teresa  LOSSO,  M.  Hamza  MOKHTARI,  M.  Mickaël
ASSOUS , Mme Annie BOUDEVILLAIN, Mme Marie-Christine DIRRINGER, M. Emmanuel PUPPO,
Mme Laurence GRANDJEAN, M. Yahne BECKET MOUCKOLAS, Conseillers municipaux.

Etaient représentés :
M. Jacques DRIESCH, pouvoir à M. Jean-Pierre BARNAUD
M. Brice CHATEL, pouvoir à Mme Véronique GLOVER
Mme Françoise TROUVILLE, pouvoir à M. Pierre-Alexandre BAUX
Mme Christiane CORNU, pouvoir à Mme Félicia BOISNE-NOC
Mme Nathalie PAOLUCCI, pouvoir à M. Didier STHOREZ
Mme Samira GUERROUMI, pouvoir à M. Hamza MOKHTARI
M. Jean-Luc DOUBLET, pouvoir à Mme Marie-Christine DIRRINGER
Mme Orianne LOUAIL, pouvoir à Mme Annie BOUDEVILLAIN

Les pouvoirs ont été délivrés aux membres du Conseil municipal présents, conformément à l'article L
2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, pour leur permettre de voter au nom des
Conseillers municipaux empêchés. Les mandats ont été remis par le porteur à Monsieur le Président. 
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OBJET : APPROBATION DE LA CONVENTION RELATIVE A LA MISE EN OEUVRE DU 
PROCESSUS DE LA VERBALISATION ÉLECTRONIQUE SUR LE TERRITOIRE DE LA 
COMMUNE DE CHENNEVIÈRES-SUR-MARNE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L2121-29,

VU le décret 2009-598 du 26 mai 2009, relatif à la constatation de certaines contraventions
relevant de la procédure de l’amende forfaitaire,

VU le  décret  2011-348  du  29  mars  2011  portant  création  de  l’Agence  Nationale  de
Traitement Automatisé des Infractions (Antai),

VU l’arrêté du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre de traitements automatisés dans les
communes, ayant pour objet la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,

VU l’arrêté  du  20  mai  2009,  modifiant  l’arrêté  du  13  octobre  2004,  portant  création  du
système de contrôle automatisé,

CONSIDERANT l’état a engagé depuis 2011 le déploiement du procès-verbal électronique
(PVe) au sein des services de police, de gendarmerie et des services verbalisateurs. Les
principaux objectifs du PVe sont la dématérialisation du recueil des infractions par :

- La rationalisation de l’organisation et la sécurité des procédures,
- L’assurance de l’équité entre les contrevenants,
- L’augmentation du taux de paiement des amendes
- La centralisation et l’automatisation des procès-verbaux,
- L’information complète du contrevenant
- Un  système  sûr,  équitable,  rigoureux  et  transparent  pour  toutes  les  personnes

verbalisées.
Le PVe remplace le PV manuscrit (timbre-amende) pour les infractions faisant l’objet d’une
procédure d’amende forfaitaire (stationnement, refus de priorité, circulation en sens interdit,
excès  de  vitesse,  etc..)  Les  matériels  permettant  cette  verbalisation  électronique  sont
terminaux informatiques embarqués (TIE).
Par ce dispositif,  l’agent verbalisateur est doté d’un terminal individuel sur lequel il  saisit
l’infraction qui est transmise de manière dématérialisée au Centre National de Traitement de
Rennes (CNT).
L’avis de contravention est ensuite envoyé automatiquement au domicile du titulaire de la
carte grise. Les contestations judiciaires sont prises en charge par le CNT, pour transmission
par  voie  informatique  aux  Officiers  du  Ministère  Public  qui  ont  la  charge  d’examiner
localement les demandes.
Il incombe aux collectivités territoriales de se doter du matériel répondant aux normes de
l’Agence Nationale  de Traitement  Automatisé des Infractions (ANTAI).  La collectivité  doit
acquérir  les  équipements  de  verbalisation  électronique  et  les  prestations  d’installation,
d’assistance, de maintenant et de formation auprès d’un prestataire.

CONSIDERANT que le système de verbalisation électronique présente toutes les garanties
de fiabilité nécessaire, notamment par sa mise en œuvre dans les services de l’Etat,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Après examen et délibéré,
À LA MAJORITÉ,
26 VOIX POUR
3 VOIX CONTRE (M. PUPPO, Mme GRANDJEAN, M. 
BECKET MOUCKOLAS) 
4 ABSTENTIONS (Mme BOUDEVILLAIN, Mme 
DIRRINGER, M. DOUBLET, Mme LOUAIL) 
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ARTICLE  1 :  D’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  la  convention  ci  jointe  avec  le
représentant de l’Etat dans le département.

ARTCILE 2 : D’autoriser Monsieur le Maire à signer l’engagement de confidentialité ci-joint.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits et ont signé les membres présents

Certifié Exécutoire par le Maire compte tenu de la 
réception en Préfecture le 14 décembre 2023
et de l’affichage le 14 décembre 2023

Le Maire,

Jean-Pierre BARNAUD

Le Maire,

Jean-Pierre BARNAUD

La présente délibération,  peut  faire l’objet  dans un délai  de deux mois à compter  de sa
notification ou de sa publication, d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de
Melun ou d’un recours gracieux auprès de la Commune de Chennevières-sur-Marne.
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